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4. Approbation du procès-verbal de
l’assemblée générale annuelle du
23 avril 2023 ;

5. Message du président ;
6. Approbation du Rapport d’activité

2023 ;
7. Présentation et approbation du

rapport financier au 31 décembre
2023 ;

8. Nomination d’un auditeur
indépendant ;

9. Suivi négociation de conventions 
avec les scieurs ;

11 h 10. Levée de l’assemblée.

Assemblée générale
annuelle du Syndicat des
propriétaires forestiers
de la région de Québec

AVIS DE CONVOCATION

AVIS DE CONVOCATION
Tous les MEMBRES du Syndicat
des propriétaires forestiers de 

la région de Québec sont
convoqués à leur assemblée

générale annuelle. Celle-ci aura
lieu immédiatement après

l’assemblée générale annuelle du
Plan conjoint des producteurs 

de bois de la région de Québec, 
soit vers 11 h.

Assemblée générale
annuelle du Plan conjoint
des producteurs de bois
de la région de Québec

Tous les PRODUCTEURS DE BOIS
de la région de Québec sont

convoqués à l’assemblée
générale annuelle du Plan

conjoint des producteurs de bois
de la région de Québec pour

l’exercice financier 2023.

Prenez note que seuls les délégués
pourront voter à cette assemblée.

DATE : Mardi 23 avril 2024
ENDROIT : Hôtel Travelodge Québec

3125, boulevard Hochelaga
HEURE : 9 h

L’ordre du jour proposé est le suivant :
9 h Inscription des délégués ;
9 h 30 1. Mot de bienvenue par le président ;

2. Lecture et adoption de la procédure
d’assemblée ;

3. Lecture de l’avis de convocation et
adoption de l’ordre du jour ;

L e Syndicat des propriétaires forestiers de
la région de Québec avise tous les mem-
bres qui n’ont pas payé leur cotisation

2024 qu’ils sont exclus du Syndicat à compter du
15 mars 2024. 

Tel que le prévoit le règlement du Syndicat, les
membres exclus n’ont plus le droit de bénéficier
des privilèges du Syndicat ni de participer à son
administration. Ils peuvent toutefois continuer à
bénéficier de tous leurs droits à titre de produc-

teur en vertu du Plan conjoint des producteurs
de bois de la région de Québec et à recevoir les
services de mise en marché de ce Plan.

Tout propriétaire voulant redevenir membre
devra payer des frais d’inscription de 10 $ en
plus de la cotisation annuelle de 40 $. Les frais
d’inscription et de cotisation sont taxables.

Vincent Lévesque, ing. f.
Directeur général et secrétaire du SPFRQ

Cotisation non payée

Avis d’exclusion du Syndicat

• Que les informations du transporteur et de
l’usine soient identifiées sur les paiements des
bois à pâte et autres ;

• Que la biomasse forestière soit mise en valeur
dans la production d’énergie alternative ;

• Qu’un comité d’étude sur le rôle de la forêt pri-
vée dans le bilan carbone soit formé afin
d’identifier les bonnes pratiques à adopter pour
lutter contre les changements climatiques ;

• Que les municipalités appliquent une diminu-
tion du taux de taxation pour la catégorie
d’immeuble forestier ;

• Bonifier les communications électroniques.

L’ensemble des commentaires des participants
aux assemblées de secteurs de cet hiver ont bien
été notés et les membres du conseil d’administra-
tion feront un suivi et prépareront un cahier des
résolutions à présenter lors de la prochaine AGA
qui transcriront les principales demandes des
propriétaires forestiers de la région de Québec. 

Les assemblées de secteurs de l’hiver ont
pour rôle principal d’élire les administra-
teurs du Syndicat et de nommer les délé-
gués pour l’assemblée générale annuelle.
Elles permettent aussi aux propriétaires de
discuter sur divers sujets d’intérêt et pro-
poser des résolutions aux membres du
conseil d’administration qui prépareront le
Cahier des résolutions à présenter lors de
l’Assemblée générale annuelle (AGA) du
SPFRQ le 23 avril 2024. Plus de 80 proprié-
taires forestiers y ont assisté cette année.

Élections des administrateurs

Trois administrateurs étaient sortants cet hiver.
M. Patrick Vaillancourt a nouvellement été élu
sans opposition dans le secteur 2 Rive-Sud de la
Capitale. Il y a eu des élections pour le poste
d’administrateur dans le secteur 4 Mégantic et
M. Serge Fournier a été élu à la majorité. Finale-
ment, M. Simon-Étienne Carbonneau a été réélu
par acclamation dans le secteur 5 Érable-
Bécancour. 

Les deux nouveaux membres du conseil d’admi-
nistration, MM. Vaillancourt et Fournier entre-
ront en fonction immédiatement après l’AGA, en
remplacement de M. Denis Leblanc et Mme

Karine Morency.

Les principales demandes des
propriétaires forestiers 

Les assemblées de secteurs sont une occasion
privilégiée et riche en échanges et discussions.
Voici les principales demandes reçues lors de ces
soirées virtuelles :
• Que le SPFRQ et la FPFQ durcissent le ton face

au Gouvernement afin d’exprimer haut et fort
le mécontentement des propriétaires forestiers
face à la perte de pouvoir réaliser des activités
d’aménagement en lien avec le projet de
Loi 39, les PRMHH, le Plan Nature 2030 etc. ;

• Que les propriétaires forestiers ont intérêt à
devenir membres de leur Conseil régional de
l’environnement afin de suivre leurs activités ;

• Que des comités consultatifs avec les MRC
soient mis en place afin de discuter des enjeux
des propriétaires forestiers ;

Assemblées de secteurs

Des soirées enrichissantes !

6. Approbation du rapport financier au
31 décembre 2023 ;

7. Présentation des administrateurs élus
dans les secteurs ;

13 h 30 8. Conférence : Influence de la
réglementation sur la valeur
marchande et la rentabilité des
propriétés forestières par Marco
Fournier, ing.f. É.A., M.Sc. Consultants
Forestiers MS ;

9. Allocutions des invités ; 
10. Résolutions ;
11. Affaires diverses : Lancement vidéo

sur le mesurage des bois ;
16 h 12. Levée de l’assemblée.

Seuls les membres en règle du SPFRQ
pourront voter à cette assemblée.

L’ordre du jour proposé est le suivant :
11 h 1. Mot de bienvenue par le président ;

2. Lecture et adoption de la procédure
d’assemblée ;

3. Lecture de l’avis de convocation et
adoption de l’ordre du jour ;

4. Approbation du procès-verbal de
l’assemblée générale annuelle du 23
avril 2023 ;

5. Approbation du Rapport d’activité
2023 ;
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Bois pour la pâte, les panneaux et le charbon

Quelques mots sur les acheteurs

Vous voulez comparer facilement
l’offre des acheteurs pour votre bois? 

Consultez le site Web

V oici quelques informations pertinentes
concernant les principaux acheteurs de
bois de qualité pâte :

Domtar (Windsor)
• L’entente en cours devrait être complétée le

1er juillet 2024.
• Les livraisons de feuillus durs accusent un peu

de retard.
• Le Syndicat n’a pas d’entente avec Domtar pour

le résineux.
• Le bois doit être produit en multilongueur.
• Veuillez contacter votre transporteur pour qu’il

vous indique la longueur souhaitée des billes
afin qu’il puisse mettre sa pleine charge.

Produits forestiers Arbec
(Saint-Georges-de-Champlain)
• Nouvelle entente qui prendra fin le 31 mars

2024.
• Les ajustements de carburant (transport et

opérations) sont versés en supplément.
• Une rencontre est à prévoir prochainement afin

de négocier une nouvelle entente.

Charbon de Bois Feuille d’Érable
(Sainte-Christine-d’Auvergne) –
Portneuf seulement
• Le bois doit être produit en longueur de

8 pieds ou plus.
• Les livraisons tardent énormément vers ce

marché.

West Fraser (Norbord Chambord)
– Charlevoix et Côte-Nord
• Les négociations amorcées sont au point mort.

E.J. Carrier (Sappi Fine Paper) –
Bellechasse sud seulement
• La cour de transfert de Sainte-Justine est

fonctionnelle.

RAPPEL : Pour l’ensemble de ces marchés,
vous devez, en tout temps, contacter le Syndicat,
avant d’entreprendre une production afin
d’obtenir une autorisation de produire. Seul le
bois produit sous contingent est garanti
d’être livré et payé sans pénalités.

• Le prix producteur a baissé de 4 $/tiv à partir
du 19 février.

• Il est également possible de livrer directement
à Hinckley.

Bois Carthage – Bellechasse sud
seulement 
• Les livraisons de feuillus durs à Saint-Zacharie

sont limitées à 3 voyages par semaine.
• Le prix producteur du tremble a baissé de

3 $/tiv à partir du 26 février.
• L’acheteur est preneur de biomasse forestière

seulement avec une entente préalable avant la
livraison.

Transfobec – Portneuf seulement
• Nouvelle entente du 1er novembre au 31 mars

2024. 
• Cette usine achète du résineux (épinettes,

mélèze, pin gris, max 10 % pin rouge et max
5 % de sapin et/ou pin blanc) en longueur de
8 pieds et plus, de 3 à 14 po de diamètre.

Forex Wood Canada inc. – 
Rayon d’approvisionnement de
50 km autour de Princeville
• Cette usine achète de la pruche pure et du

feuillu dur de qualité pâte.
• Le bois est livré à l’usine Bois Lib à Princeville.
• Toujours prendre une entente avec le Syndicat

avant de produire afin de vous assurer des spé-
cifications et des essences admissibles.

CGFA – Bellechasse seulement
• Le Syndicat n’a pas d’entente pour l’achat de

biomasse en 2024.

Entreprise E.M. inc. –
Bellechasse seulement
• Le Syndicat négocie actuellement une entente

pour l’achat de biomasse.
• D’autres informations vous seront communi-

quées par l’infolettre : prix provisoire, deman-
de de contingent, période de livraison et
spécifications.

À la même date l’année dernière, on se
demandait à quel moment les marchés
se stabiliseraient? Un an plus tard, la

réponse est : en 2023.

En effet, la dernière année a été marquée par
une stabilisation de l’inflation et des taux direc-
teurs des grandes banques. Les modifications de
prix du bois rond ont été moins fréquentes et de
moindre ampleur que les années précédentes.
Les indices de marchés de bois de sciage se sont
stabilisés en fin d’année. Cela s’est reflété par
une production de bois semblable à celle de
2022 au total, mais plus forte en bois de sciage.

Un autre phénomène relativement stable est le
nombre d’études sur la quantité de biomasse
disponible pour de multiples projets de toutes
tailles et pour diverses utilisations. La même
biomasse est comptabilisée plusieurs fois. C’est
en fait une bonne nouvelle, car si tous les pro-
jets voient le jour, les prix devraient être au
rendez-vous pour s’approprier le moindre bout
de bois. C’est quand même épatant de voir
autant d’experts se pencher sur le sujet versus
le peu de projets qui se concrétisent.

Ce ne fut pas une petite année de production
tranquille pour autant. De fortes crues ont tou-

ché certaines régions et des pluies soutenues
ont entravé les opérations forestières un peu
partout sur le territoire. L’automne a été très
long en attendant de meilleures conditions
d’exploitation. Ce fut une année très coûteuse
au niveau des opérations de récoltes et de
transport de bois qui en plus se termine par un
dégel hâtif. Les producteurs ont quand même
surmonté ces embûches afin d’aménager leur
forêt. C’est tout à leur honneur.

L’année 2024 est bien entamée et les conditions
de mise en marché sont toujours aussi stables.
Les économistes continuent de voir une reprise
économique surtout au niveau du domaine
forestier au cours de l’année. C’est certain que
le conflit du bois d’œuvre avec les États-Unis
peut envenimer les exportations, mais les
besoins en logement des deux côtés de la fron-
tière sont criants. La reprise annoncée devrait
se concrétiser au cours de l’été et se poursuivre
plus fortement à l’automne.

C’est à souhaiter que tout se mette en place
pour que vous puissiez en tirer profit et que la
filière bois prenne enfin les places qui lui
reviennent tant au niveau économique
qu’environnementale.

Analyse des marchés

Bilan de l’année et 
perspective à venir

Émission des contingents

L es contingents pour la période du 1er avril
au 31 août 2024 seront envoyés par cour-
rier d’ici la fin du mois de mars. Si vous

n’avez pas reçu votre certificat ou si vous avez
besoin de volumes supplémentaires, veuillez
contacter le Syndicat.

Prochaine émission de
contingents

La prochaine demande de contingent couvrira les
périodes du 1er septembre au 31 mars 2025. Les
formulaires de demande de contingents vous seront
envoyés vers le 26 juin 2024. Finalement, les
contingents vous seront postés vers le 2 août 2024.

N’oubliez pas de demander vos contingents, car
rien ne garantit qu’il y aura de la disponibilité en
cours de saison. D’autant plus que des pénalités
sont prévues en cas de production sans contingent.

Admissibilité

Pour être admissible, le producteur doit trans-
mettre au Syndicat, en même temps que sa
demande de contingent, les numéros de lots ainsi
que la municipalité, la superficie de ces lots et
une preuve qu’il en est propriétaire (compte de
taxes) ou possesseur du bois (compte de taxes et
droit de coupe).

Informations complémentaires

Vous trouverez les spécifications par produits,
par usine sur le site Web du Syndicat. 

Si vous désirez obtenir plus de renseignements,
vous êtes invités à communiquer avec Mme Marilyne
Carrier au : 418 872-0770, poste 247 ou par cour-
riel à mcarrier@quebec.upa.qc.ca. 

Contingents 2024

L es indices de marchés sont au beau fixe
depuis la fin janvier. Les prix payés par les
usines varient peu et moins souvent qu’au

début de l’année dernière. Une reprise économique
est toujours attendue au cours de l’année surtout
dans le domaine de la construction afin de combler
le besoin en logements familiaux et locatifs.

État des négociations avec les
scieurs 

Le Syndicat a tenu une première rencontre de
négociation des prix du bois de sciage résineux
avec le Conseil de l’industrie forestière du
Québec (CIFQ). Ce dernier représente tous les
scieurs de résineux détenant un permis d’usine

(2000 m3s et plus de transformation annuelle-
ment). D’autres rencontres sont prévues à brève
échéance afin de poursuivre les échanges.

Au niveau des scieurs de feuillus, il reste encore
10 usines à rencontrer afin de convenir d’une
convention de mise en marché.

Voici la liste des scieurs qui ont signé, à ce jour,
une convention de 3e génération et pour laquelle
le prix est négocié par le Syndicat ainsi que les
scieurs signataires d’une convention de 2e généra-
tion. Toutes les autres scieries fonctionnent encore
sous une convention de 1re génération (Entente-
cadre de 1994) tant et aussi longtemps qu’il n’y a
pas la signature d’une nouvelle convention.

Bois pour le sciage et le déroulage

Informations sur les marchés

Convention de 2e génération
(2019-2021)

Bois LIB inc.
Clermond Hamel ltée
Matériaux Blanchet inc.
Scierie Alexandre Lemay & Fils inc.
Scierie Lapointe & Roy ltée
Scierie Lauzé inc.

Convention de 3e génération
(2022-2024)

Amex Bois Franc inc.
Bois BGM inc.
Bois Forex Canada inc.
Bois Rond Usiné L. G. inc.
Cèdréco
Commonwealth Plywood
Compagnie de placage Mégantic inc.
Les Bois Poulin inc.
Les Planchers Mercier inc.
Scierie J.F. Girard
Scierie M. S. Bilodeau inc.
Scierie Petit-Saguenay inc.
Scierie Préverco 
Scierie Welsh et fils inc.
Vexco 
Via Bois inc.

Afin de connaître les particularités des différentes
conventions conclues avec les scieurs, les pro-
ducteurs visés par le Plan conjoint des produc-
teurs de bois de la région de Québec sont invités

à consulter le site Web du Syndicat. Ils peuvent
également obtenir la copie spécifique de la
convention conclue avec un acheteur en particu-
lier en contactant le Syndicat.

Nouvelle technologue forestière
Le Syndicat des propriétaires forestiers de la région de Québec est
heureux d’accueillir une nouvelle recrue dans son équipe. Mme Marilyne
Carrier est technologue forestière. Elle collaborera à la mise en marché
ainsi qu’au transport des bois. Nous lui souhaitons la bienvenue !

Départ à la retraite 
de M. Michel Paradis
Il est venu le temps pour M. Michel Paradis de prendre une retraite bien
méritée. Après plus de 23 années de service pour les propriétaires
forestiers de la région de Québec, il nous quittera officiellement le
31 mars prochain. Le Syndicat tient à le remercier pour toutes ses années
et lui souhaite du succès dans ses nouveaux projets de retraite !
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Message du président

C’est tout simplement contre-productif. Le
Syndicat devra s’investir à établir un lieu
d’échanges permanent pour les propriétaires
forestiers avec certaines organisations, dont les
MRC et municipalités de son territoire.

Deuxièmement, en reconnaissant et valorisant
les propriétaires de forêts privées pour leurs
contributions en services écologiques, écono-
miques et sociaux rendus à la société. La
reconnaissance fait partie du deuxième enjeu
de la planification stratégique et elle a évidem-
ment une influence bénéfique sur l’engagement
des propriétaires forestiers.

De cette façon,
nous aurons davan-
tage d’engagements
des propriétaires
forestiers qui
répondent claire-
ment à leurs objec-
tifs de possession
tout en contribuant
à la prospérité des
régions et des com-
munautés
forestières.

En terminant, les
assemblées de sec-
teurs de l’hiver
2024 ont été riches
en discussions. Ces
événements sont
ouverts à l’ensem-

ble des propriétaires forestiers et producteurs de
bois de la région de Québec. Vous pouvez pren-
dre connaissance des principales demandes des
participants en première page de ce journal.
Soyez assurés que le Syndicat fera les efforts
nécessaires afin d’y répondre et vous fera un
suivi des actions réalisées par rapport à celles-ci.

Bon printemps et au plaisir de vous voir lors de
l’assemblée générale annuelle à Québec le
23 avril prochain !

Vincent Lévesque, ing.f. 
Directeur général

intérêts auprès des instances municipales et gou-
vernementales. Le représentant de la Fédération
des producteurs forestiers du Québec sera, M.
Vincent Miville, il présentera le bilan des activités
de la Fédération. Vous pouvez prendre connais-
sance de l’avis de convocation et du projet
d’ordre du jour en première page de ce journal.

Cette rencontre
annuelle se veut
aussi un l ieu
d’échanges où les
producteurs ont
l’occasion de dis-
cuter avec les
employés du
Syndicat ainsi que
les membres du
conseil d’adminis-
tration élus. C’est
l’occasion de faire
valoir vos enjeux et
de débattre sur les
résolutions propo-
sées. Le dîner est
offert  par le
Syndicat. Les délé-
gués nommés aux
assemblées de sec-
teurs reçoivent une
compensation de
50 $ pour leur par-
ticipation à l’AGA
ainsi que le rem-

boursement de leurs frais de déplacement en
kilométrage s’ils ont covoituré.

Enfin, de nombreux enjeux préoccupent les pro-
priétaires forestiers et les producteurs de bois de
la région, votre Syndicat a besoin de votre parti-
cipation afin d’intervenir selon vos demandes
collectives. J’espère de tout cœur vous avoir
convaincu de l’importance et de la nécessité de
votre participation. C’est avec plaisir que je
m’entretiendrai avec vous le 23 avril prochain
afin de toujours intervenir dans votre intérêt !

À très bientôt ! 

Gaétan Boudreault
président

C ’est le 23 avril prochain que se tiendra
l’assemblée générale annuelle du Plan
conjoint des producteurs de bois de la

région de Québec suivi par celle des membres
du Syndicat des propriétaires forestiers de la
région de Québec. Cette réunion annuelle est
l’occasion pour les producteurs d’échanger sur
une foule de sujets et d’enjeux les préoccupants.
Mais c’est d’abord l’occasion pour les mem-
bres du conseil d’administration du Syndicat
de recueillir vos demandes, puis orienter
l’organisation selon vos champs d’intérêt.

La participation des propriétaires forestiers
et producteurs de bois à ces assemblées
générales annuelles ainsi qu’aux assemblées
de secteurs de l’hiver pour la nomination
des délégués est importante afin de démon-
trer notre force collective. Notez que seuls
les délégués nommés aux assemblées de
secteurs de cet hiver ont le droit de vote à
l’assemblée du Plan conjoint des produc-
teurs de bois de la région de Québec.
Tandis que seuls les membres adhérents,
soit ceux qui ont payé leur cotisation
annuelle de 40 $, ont un droit de vote à
l’assemblée des membres du Syndicat.

Il est donc primordial pour les propriétai-
res forestiers de payer leur contribution
annuelle afin d’être membres du Syndicat.
D’autant plus que cette cotisation peut vous
être remboursée si vous avez mis du bois en
marché en cours d’année. Même si vous
n’avez pas mis du bois en marché ou demandé
le remboursement, votre contribution est
déductible d’impôts.

Une belle journée vous attend lors de l’AGA, vous
aurez l’occasion de rencontrer les nouveaux
employés du Syndicat ainsi que revoir les
anciens. De plus, deux nouveaux membres du
conseil d’administration élus dans les secteurs
de Mégantic et de la Rive-Sud de la Capitale
seront présentés. Le conférencier invité,
M. Marco Fournier, ingénieur forestier et évalua-
teur agréé, nous entretiendra sur l’effet des
règlements en forêt privée sur la valeur des pro-
priétés forestières, sur les coûts d’exploitation,
ainsi que la loi sur l’expropriation. Un sujet
d’actualité pour lequel votre Syndicat défend vos

Une assemblée
pour les
producteurs et
les membres

L’engagement 
des propriétaires
forestiers
et producteurs
de bois

«L a participa-
tion des proprié-
taires forestiers

et producteurs de
bois à ces assem-
blées générales
annuelles ainsi
qu’aux assem-

blées de secteurs
de l’hiver pour la
nomination des

délégués est
importante afin

de démontrer
notre force col-

lective.»

Le MRNF organise des Tables régionales de
réflexion sur l’avenir de la forêt afin
d’identifier des solutions pour répondre
aux différents enjeux du secteur forestier.
La contribution des producteurs forestiers
à cette consultation est essentielle
puisqu’ils sont des acteurs incontournables
au regard de la protection et de la mise en
valeur des forêts privées.

Les Tables de réflexion sur l’ave-
nir de la forêt

E n novembre dernier, la ministre des
Ressources naturelles et des Forêts,
Mme Maïté Blanchette-Vézina, a annoncé

la tenue d’une consultation pour réfléchir sur
l’avenir de la forêt. Ces tables, où siégeront les
syndicats et offices de producteurs forestiers,
s’amorceront en février. L’objectif est de raison-
ner aux défis persistants de la forêt, tels que
l’adaptation aux changements climatiques, la
gouvernance des forêts, la préservation de la bio-

diversité ou bien la capacité de soutenir la pro-
duction du matériau vert qu’est le bois.

Il faut dire que les centaines de feux de forêt ayant
dévasté plusieurs régions du Québec en 2023 ont
servi d’amorce à cette démarche consultative. Pour
une rare fois dans le secteur forestier, tous se sont
unis devant la vision d’un patrimoine collectif par-
tant en fumée, de communautés évacuées et
d’infrastructures incendiées. L’enjeu des forêts brû-
lées se superpose maintenant à ceux de protection
des écosystèmes, de création d’aires protégées, de

Réflexion collective sur l’avenir des
forêts privées

T oujours dans le mouvement de la plani-
fication stratégique 2023-2027 du
Syndicat, je vous parle de l’engagement

des propriétaires forestiers et des producteurs
de bois. Il s’agit de l’enjeu numéro un pour
l’organisation.

Le Syndicat souhaite favoriser davantage cet
engagement des propriétaires et il s’agit d’une
priorité. Un engagement dans la vie démocrati-
que du Syndicat, mais aussi dans la mise en
valeur de leur forêt et la production de bois.
Les propriétaires forestiers sont à la base de
l’aménagement forestier et de la récolte de
bois. Sans une décision favorable de leur
part, aucun projet forestier ne peut voir le
jour. Leur engagement est donc essentiel
afin de mettre en valeur le potentiel de leur
forêt. Vous pouvez prendre connaissance
des objectifs d’engagement des producteurs
visés par le Syndicat dans le plan stratégique
2023-2027 sur le site Web du Syndicat.

Peu importe le domaine, on remarque un
certain désengagement dans la population
en générale et je ne saurais faire un lien pré-
cis avec la pandémie de la COVID-19, mais
j’estime qu’elle fait partie d’un des facteurs
causals. En forêt privée, on remarque aussi
un léger désintérêt de la part d’une partie
des propriétaires forestiers. Ceux-ci sont
souvent partagés entre leurs préférences de
loisir, de conservation et de production de
bois. Pourtant, ces champs d’intérêt ne sont
pas du tout incompatibles. L’aménagement
forestier favorise la conservation de certains
peuplements ainsi que l’utilisation du territoire
pour d’autres loisirs. Il est important d’être clair
à ce sujet. 

Comment favoriser davantage
l’engagement des propriétaires
forestiers ?

Premièrement, il faut les impliquer dans le pro-
cessus décisionnel, favoriser les échanges
d’intérêt puis les écouter positivement. Trop
souvent, des décisions affectant la production
forestière d’un territoire privé sont prises sans
avoir pris le temps de consulter et d’écouter les
propriétaires terriens ou leurs représentants.

«T rop sou-
vent, des déci-

sions affectant la
production fores-
tière d’un terri-
toire privé sont

prises sans avoir
pris le temps de

consulter et
d’écouter les pro-

priétaires ter-
riens ou leurs

représentants. »

Éditorial

préservation de l’habitat du caribou et des besoins
des utilisateurs de la forêt. Aucun doute que cela
créera des enjeux significatifs sur la capacité
d’aménager les forêts, sur la possibilité forestière et
incidemment sur l’approvisionnement en bois de

certaines usines.

Une réforme du
régime forestier pour-
rait s’avérer néces-
saire pour répondre à
ces enjeux et il faudra
que ce changement
s’appuie sur diverses
sources de solutions,
dont la forêt privée.
Avec une possibilité
forestière de 17 Mm3,

mais une récolte aux fins d’approvisionnement
des usines se limitant à 6,0 Mm3 de bois en
2022, la forêt privée du Québec recèle un poten-
tiel fort intéressant pour compenser les pertes
anticipées, assurer le développement de l’indus-
trie forestière dans plusieurs régions et pérenni-
ser l’activité économique en découlant.

Les solutions d’avenir pour la
forêt privée

La Fédération des producteurs forestiers du
Québec (FPFQ) et les syndicats et offices de pro-

ducteurs de bois entendent participer à ces
réflexions, puisque les producteurs forestiers sont
des acteurs incontournables au regard de la pro-
tection et de la mise en valeur des forêts privées.
La recherche et la mise en place de solutions por-
teuses pour l’avenir de la forêt privée s’effectue-
ront en répondant aux préoccupations des pro-
priétaires forestiers et en s’assurant d’un environ-
nement d’affaires qui est favorable aux activités
forestières. À ce titre, il faudra outiller durable-
ment les propriétaires et producteurs forestiers
puisqu’ils seront les principaux acteurs du chan-
gement en forêt privée. Et en parallèle, il faudra
éviter de contraindre leur capacité d’intervention.

La FPFQ propose quatre éléments prioritaires
pour assurer un avenir aux forêts privées :
• Accroître les mesures de sou-

tien à l’aménagement en forêt
privée ;

• Harmoniser les réglementa-
tions pour optimiser l’aména-
gement des forêts privées ;

• Protéger l’environnement
d’affaires des producteurs
forestiers ;

• Équilibrer les intérêts 
régionaux et nationaux.

Source : FPFQ



6- Le transport : Le producteur a la responsabilité de né-
gocier le coût du transport de son bois jusqu’à l’usine
avec le transporteur de son choix. Certains acheteurs
offrent le service de transport aux producteurs. Le coût
du transport doit être déduit du prix payé à l’usine.

7- Le paiement : Le paiement du bois au producteur
est effectué par le SPFRQ. Les contributions du pro-
ducteur pour l’administration et l’application du Plan
conjoint sont retenues sur le paiement. Les contribu-
tions sont de 1,43 $/m3 pour le sapin et épinettes,
1,31 $/m3 pour autres résineux, 1,37 $/m3 pour les
feuillus et 1,04 $/m3 pour le peuplier faux-tremble.

Les prix ayant changé depuis la dernière parution, sont identifiés par une trame. 
La trame est grise lorsque les prix ont augmenté et elle est verte lorsque les prix ont baissé.

Marchés des bois destinés au sciage et déroulage
« Prix mis à jour le 8 mars 2024 » Pour voir les dernières mises à jour : www.prixbois.ca

NOTES IMPORTANTES
1- Les usines sont classées selon leur localisation sur la

Rive-Nord ou la Rive-Sud et généralement de l’ouest
vers l’est.

2- Entente avec l’acheteur : Le producteur a la res-
ponsabilité de contacter l’acheteur afin de prendre
une entente sur les normes spécifiques de produc-
tion, les quantités à livrer, les conditions pour le
transport et le prix si ce dernier n’est pas déjà négo-
cié par le SPFRQ.

Le Syndicat ne garantit aucun paiement pour toutes livraisons faites aux usines de sciage, de déroulage et des marchés spéciaux.
Veuillez communiquer avec les acheteurs avant toute production et livraison.

3- Le prix : Le prix affiché est un prix minimum ou négo-
cié par le SPFRQ selon la convention de mise en mar-
ché conclue entre le SPFRQ et l’acheteur. Sauf indica-
tion contraire, le prix affiché est un prix livré à l’usine.

4- Les normes spécifiques de production : Le pro-
ducteur doit contacter l’acheteur afin de connaître ses
exigences particulières. Si les normes de production
ne sont pas respectées, l’acheteur peut refuser le voya-
ge ou appliquer une réduction sur la quantité livrée. 

5- La quantité : Le producteur doit convenir des quan-
tités à livrer avec l’acheteur. Certains acheteurs limi-
tent les réceptions de bois.

Pour connaître les contributions selon d’autres uni-
tés de mesurage, consultez le site Web du Syndicat.

8- Bien que le Syndicat ait déployé tous les efforts pour
s’assurer de l’exactitude des données, il ne peut être
tenu responsable d’erreurs ou d’omissions dans les
tableaux qui suivent.

9- Pour avoir l’information à jour, il est fortement re-
commandé de s’inscrire à PrixBois.ca. Ce site Web
est constamment mis à jour et des alertes de change-
ment de prix peuvent vous être communiquées. Cet
outil offre aussi la possibilité de comparer les unités
de mesures.
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PRIX LIVRÉ À L’USINE (sauf indication contraire)

RIVE-NORD
GROUPE CRÊTE (CHERTSEY) - Chertsey - Lanaudière

Michel Martin - (514) 973-3273
• Prix au PMP, sur demande seulement.
• Prioriser absolument les billots de 16 pi. Favorisez des billes de 8 et 10 pi dans les diamètres de 6 po et +.
• Éviter complètement les billes de 8 pi 4 po dans les billes de 7 po et + de diamètre.
• Pourriture : maximum de 1/3 du diamètre de la découpe.
Sapin-Épinettes 12 et 16 pi + 75% épinette 4 po et + 105 $/TMV (A)

+ 75% sapin 100 $/TMV (A)

(A) Maximum de 10% de bois de 8-10 pi par chargement. Le 8-10 pi doit être séparé du 12-16 pi dans le
chargement.

MASKI INC. Louiseville, Mauricie
Normand Yelle : (819) 228-8461, poste 202 ; Cell. : (819) 609-3020

• Billes fraîches, aucun érable entaillé, aucune bille chauffée.
• Bouleau blanc : aucune trace de vers acceptée.
• Longueur de 8 à 12 pi avec surlongueur de 4 po.
• Diamètre minimum de 9 po, maximum de 32 po.

Prix usine $/Mpmp règle internationale
DÉROULAGE CLAIR PRIME SÉLECT SCIAGE # 1 # 2 # 3

16 po + /4FC(1)14 po + /4FC(2)12 po +/4FC(1) 11 po/4FC 10 po +/2FC 9 po +/2FC
16 po +/3FC 13 po +/3FC 12 po/3FC 10 po +/1FC

Érable à sucre (1) 1250 $ 1100 $ 925 $ 850 $ 675 $ 500 $
Merisier 1100 $ 900 $ 750 $ 650 $ 550 $ 425 $
Chêne rouge 1100 $ 1000 $ 850 $ 750 $ 650 $ 500 $
Érable rouge (plaine) 875 $ 825 $ 750 $ 650 $ 500 $ 400 $
(1) DÉROULAGE: Maximum 1/3 de coeur.

SCIAGE # 1 et # 2 : Maximum 40 % de cœur ; SCIAGE # 3 : Maximum 50 % de cœur.
(2) Bille de pied seulement.

ARBEC BOIS D’OEUVRE INC. Saint-Roch-de-Mékinac, Mauricie
Alain Bordeleau : (819) 523-2765 #3349

• Essences livrées séparément, les gros bouts tous du même côté
• Diamètre au fin bout minimum: 4 po (10 cm). Carie maximum tolérée de 25% du diamètre.
• Le pin gris doit être vu avant la coupe.
• Billots : 10 pi 6 po, 12 pi 6 po, 14 pi 6 po et 16 pi 6 po : acceptés. Priorité au 16 pi.
• Pénalité ou voyage refusé en cas de non-respect des exigences.
• Aucun chicot ou sec et sain ne sera accepté.
Épinettes Billots 4 po et + 105 $/Tonne métrique verte
Sapin Billots 5 po et + 100 $/Tonne métrique verte
Pin gris Billots 4 po et + 102,5 $/Tonne métrique verte
Épinettes En longueur 4 po et + 99 $/Tonne métrique verte
Sapin En longueur 5 po et + 91 $/Tonne métrique verte
Pin gris En longueur 4 po et + 95 $/Tonne métrique verte

LA COMPAGNIE COMMONWEALTH PLYWOOD LTÉE Usine de Shawinigan - Mauricie
Mathieu Saindon : (514) 953-4656
PRIX NÉGOCIÉS PAR LE SPFRQ

• Billes fraîchement coupées et saines, pas de grain frisé, qui affecte le grade, ni de traces de vers.
• Longueurs standards pour érable : 9 pi 4 po, 11 pi 4 po seulement pour les classes Prime, Nos 1 & 2.

Pour la suite des notes, voir : www.prixbois.ca
Bouleau blanc, Érable à sucre
Bouleau jaune (merisier)

11 pi 4 po Dér. 4FC 14 po et + 2000 $/MPMP 2500 $/MPMP
12 et 13 po 1900 $/MPMP 2000 $/MPMP
11 po 1500 $/MPMP 1800 $/MPMP

Dér. 3FC 14 po et + 1900 $/MPMP 2000 $/MPMP
12 et 13 po 1500 $/MPMP 1800 $/MPMP

9 pi 4 po Dér. 4FC 16 po et + 2200 $/MPMP 2300 $/MPMP
14 po et + 2000 $/MPMP 2000 $/MPMP
12 et 13 po 1325 $/MPMP 1625 $/MPMP
11 po 900 $/MPMP 1350 $/MPMP
10 po 800 $/MPMP 1075 $/MPMP

Dér. 3FC 14 po et + 1325 $/MPMP 1625 $/MPMP
12 et 13 po 900 $/MPMP 1350 $/MPMP

PRIX À LA COUR DE BOIS FOREX CANADA INC Princeville, Centre-du-Quèbec
• Longueur minimum 8 pi 8 po et longueur maximum 9 pi.
• Billes fraîchement coupées et saines.
• Diamètre maximum : 30 pouces, bille de 11 po (aucun défaut), 12 po et +; peut tolérer un défaut.
• Nœud accepté : Maximum 2,5 po, fermé et sain (sur la même face) coupé à ras du tronc.
• Courbe de 2 po acceptée sur bille de diamètre 12 po et plus; 4 po pour bille de 16 po et +.
• Les billes ne doivent renfermer aucun corps étranger (clou, sable, fil métallique et autres).
• Aucune fente, bille avec double cœur ni carie.

Prix usine
Peupliers (tremble) 8 pi 8 po Prime 1 Dér. 4FC 16 po et + 650 $/MPMP

Prime 1 Dér. 3FC 12 po et + 550 $/MPMP
Prime 2 Dér. 4FC 11 po et + 485 $/MPMP

BOIS LIB COUR SAINTE-THÈCLE, Sainte-Thècle, Mauricie
Martin Picard: (819) 534-3598

Thierry Blondeau: (819) 291-0565
• Sapin et épinettes mélangés.
• Aucun achat d'autres essences.
• Le bois doit être séparé par longueur.
• Pas de service de déchargement : livraison par camion auto-chargeur seulement.
• Livraison du lundi au jeudi : 7h à 15h30.
Cèdre 8 pi 6 po 5 po et + 110 $/TMV
Sapin-Épinettes 12 pi 6 po 4 po et + 103 $/TMV

16 pi 6 po 5 po et + 103 $/TMV

SCIERIE P.S.E. INC. Saint-Ubalde, Portneuf
Pierrot Savard : (418) 277-2983

• Les billes doivent être empilées séparément par longueur.
• Billes de moins de 9 cm (4 po) au fin bout sous écorce ne sont pas payées. 
Sapin et épinettes 16 pi 6 po 6 po et + 100 $/TMV

12 pi 5 po 5 po et + 85 $/TMV
8 - 10 pi 5 po 4 po et + 65 $/TMV

SCIERIE WELSH & FILS INC. Saint-Alban, Portneuf
Steeve Welsh : (581) 978-2224

PRIX NÉGOCIÉS PAR LE SPFRQ
• Pas de roulure, frais coupé, aucune pourriture, bois non conforme ne sera pas payé.
• Prendre entente avec l’acheteur avant livraison.
Mélèze 12 pi 6 po 10 po et + 375 $/Mpmp

10 pi 5 po 8 po et + 435 $/Corde 10 pi
8 pi 5 po 8 po et + 350 $/Corde 8 pi

Pin blanc 16 pi 6 po 10 po et + 375 $/Mpmp (A)

12 pi 6 po 10 po et + 350 $/Mpmp (A)

10 pi 6 po 8 po et + 435 $/Corde 10 pi
8 pi 5 po 8 po et + 350 $/Corde 8 pi (B)

Pin rouge 16 pi 6 po 10 po et + 375 $/Mpmp
10 pi 5 po 8 po et + 435 $/Corde 10 pi
8 pi 5 po 8 po et + 350 $/Corde 8 pi

Pruche 16 pi 6 po 10 po et + 375 $/Mpmp
12 pi 6 po 8 po et + 350 $/Mpmp
10 pi 5 po 8 po et + 435 $/Corde 10 pi
8 pi 5 po 8 po et + 350 $/Corde 8 pi

Sapin et épinettes 12 pi 6 po 10 po et + 375 $/Mpmp
10 pi 5 po 8 po et + 435 $/Corde 10 pi
8 pi 4 po 8 po et + 350 $/Corde 8 pi

Tremble (belle qualité) 10 pi 5 po 8 po et + 325 $/Corde 10 pi
8 pi 5 po 8 po et + 275 $/Corde 8 pi

(A) Belle qualité
(B) Pins très noueux

ADÉLARD GOYETTE & FILS LTÉE, Rivière-à-Pierre, Portneuf
Daniel Tremblay (418) 323-2171, poste 210 ; (418) 609-2379

• Pin blanc: achat jusqu’à la fin avril.
Pin blanc 12 et 16 pi 6 po 12 po et +/4FC 575 $/Mpmp

12 et 16 pi 6 po 8 à 11 po/4FC 540 $/Mpmp
12 et 16 pi 6 po 12 po et + 490 $/Mpmp (1)

12 et 16 pi 6 po 8 à 11 po 445 $/Mpmp (1)

10 et 12 pi 6 po 8 à 11 po 400 $/Mpmp (2)

10 et 12 pi 6 po 8 po et + 240 $/Mpmp (3)

(1) Noeud rouge sain.
(2) Noeud noir sec.
(3) Noueux palette.

1 - A moins d’avis contraire, toutes les billes doivent avoir une
surlongueur de 1/2 pouce par pied de longueur avec un
maximum de 6 pouces de surlongueur.

2 - Toutes les billes doivent être sciées aux deux bouts le plus
possible perpendiculairement à l’axe.

3 - Les noeuds doivent être bien rasés à l’affleurement du
tronc.

4 - Les billes doivent être raisonnablement droites.
5 - Le bois livré devra être sain et s’il y a des réductions, elles

s’effectueront selon les normes de mesurage reconnues.

6 - Les billes ne doivent renfermer aucun corps étranger tels
clous, fils métalliques, sable ou autres.

7 - Les billes ne doivent pas être fourchues, ni provenir de bois
de champs comportant des noeuds excessifs.

8 - Le bois mort, incendié ou endommagé par les insectes sera
refusé.

NORMES GÉNÉRALES DE PRÉPARATION DU BOIS

Les marchés des résineux et feuillus
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SCIERIE DION ET FILS INC. Saint-Raymond, Portneuf
Éric Deslauriers : (418) 337-2265 ; Cell.: (418) 573-1834

• Sans coloration, ni carie.
• Mesurage au PMP ou à la corde, au choix du producteur.

Pin gris (Mpmp) sapin (Mpmp) épinettes (Mpmp)
12 et 16 pi 12 pi 16 pi 12 pi 16 pi

Sapin, 12 et 16 pi 12 po et + 495 $ 625 $ 650 $ 650 $ 675 $/Mpmp
épinettes 12 et 16 pi 10 à 11 po 465 $ 595 $ 620 $ 620 $ 645 $/Mpmp
et pin gris 12 et 16 pi 7 à 9 po 375 $ 505 $ 530 $ 530 $ 555 $/Mpmp

12 et 16 pi 5 à 6 po et + 335 $ 465 $ 490 $ 490 $ 515 $/Mpmp
Pin gris épinettes

Moins de 50% 50 à 90% Plus que 90%
Sapin, épinettes et pin gris En longueur 60 $/TMV 65 $/TMV 70 $/TMV 75 $/TMV
• Doit contenir une bille de 12 pi 6 po.
• Diamètre fin bout minimum 4 po. Diamètre à la souche minimum 7 po.
Sapin et épinettes 16 pi 6 po 5 po et + 900 $/Corde 16 pi

12 pi 6 po 5 po et + 550 $/Corde 12 pi
8 pi 4 po 4 po et + 210 $/Corde 8 pi (1)

9 pi 4 po 4 po et + 240 $/Corde 9 pi (1)

10 pi 4 po 4 po et + 270 $/Corde 10 pi (1)

(1) Si plus d’un arrime: 45$/TMV
Pin gris 16 pi 6 po 5 po et + 675 $/Corde 16 pi

12 pi 6 po 5 po et + 415 $/Corde 12 pi
DÉROULAGE
Merisier 9 pi 4 po 12 po et +/4FC 925 $/Mpmp
SCIAGE (Surlongueur de 4 à 6 pouces minimum) Merisier Érable à sucre (1)

Merisier et érable à sucre 8 à 16 pi 14 po et +/3FC+ 750 $/Mpmp 575 $/Mpmp
8 à 16 pi 12 et 13 po/3FC+ 575 $/Mpmp 425 $/Mpmp
8 à 16 pi 10 et 11 po et +/2FC+ 425 $/Mpmp 300 $/Mpmp
8 à 16 pi 8 et 9 po et +/2FC+ 325 $/Mpmp 175 $/Mpmp

Bouleau blanc 8 à 16 pi 12 po et +/3FC+ 500 $/Mpmp
8 à 16 pi 10 et 11 po et +/2FC+ 350 $/Mpmp
8 à 16 pi 8 et 9 po/2FC+ 275 $/Mpmp

Érable rouge Hêtre, frêne 
et tilleul

Érable rouge (plaine), 8 à 16 pi 12 po et +/3FC 225 $/Mpmp 200 $/Mpmp
frêne, hêtre et tilleul 8 à 16 pi 10 et 11 po et +/2FC+ 175 $/Mpmp 150 $/Mpmp

8 à 16 pi 8 et 9 po/2FC+ 150 $/Mpmp 125 $/Mpmp
(1) Jusqu’à 33% de cœur. Si plus de 33%, déclassé d’un grade. Si plus de 50% de cœur, déclassé de 2 grades.

GROUPE LEBEL (SAINT-HILARION) Saint-Hilarion, Charlevoix
Mario Harvey : (418) 457-3011, poste 33503; (418) 633-0374

• Les essences doivent être séparées par arrime.
• Les billes doivent être fraîches.
• En cas de doute, la moyenne des diamètres du chargement sera évaluée avec un logiciel photo sur un

échantillonnage aléatoire.
• Diamètre minimum au fin bout: 4 pouces.
Sapin et épinettes 16 pi 6 po 8 po et + 100 $/m3 solide (D),(E)

Épinettes 9 et 10 pi 4 po 6 po et + 52 $/m3 apparent (B),(C)

5 po et + 42 $/m3 apparent (A)

Pin gris 10 pi 4 po 4 à 12 po 38 $/m3 apparent (B)

Sapin 9 et 10 pi 4 po 6 po et + 46 $/m3 apparent (B),(C)

5 po et + 38 $/m3 apparent (A)

(A) Diamètre moyen supérieur à 5 pouces.
(B) Diamètre moyen supérieur à 6 pouces.
(C) Dans éclaircie de plantation, le diamètre moyen du bois livré doit atteindre 6 po sinon le bois peut être refusé.
(D) Bois mesuré par Groupe Lebel et payé par Bois Daaquam.
(E) Prix pour transit à Saint-Hilarion.

GROUPE NBG Saint-Hilarion, Charlevoix
Luc Fortin : (418) 894-8866, (418) 899-6786, ext. 105

• Livraison uniquement ä Saint-Hilarion.
• Aucun peuplier baumier accepté.
• Aucune carie et trou.
• Bois frais seulement et sans décoloration.
• NBG se réserve le droit de modifier ses prix dans un délai de 14 jours.
Tremble 8 pi 5 po 8 po et + 53 $/TMV

CÈDRÉCO Saint-Aimé-des-Lacs, Charlevoix
Simon Lavoie, scierie (418) 439-5798

PRIX NÉGOCIÉS PAR LE SPFRQ
• Possiblité de voyage de retour.
• Pour la classe AAA, le prix est pour les chargements complets en 6 po et + seulement.
• Tremble : Aucun achat entre le 1er mai et le 15 août.
Cèdre 8 pi 6 po 6 po et + 550 $/Corde 8 pi (A)

8 pi 6 po 5 po et + 450 $/Corde 8 pi (B)

8 pi 6 po 5 po et + 300 $/Corde 8 pi (C)

8 pi 6 po 5 po et + 200 $/Corde 8 pi (D)

Épinette de Norvège 8 pi 6 po 5 po et + 280 $/Corde 8 pi
Mélèze 8 pi 6 po 5 po et + 260 $/Corde 8 pi
Tremble 7 pi 6 po 6 po et + 228 $/Corde 7 pi
(A) Qualité AAA: Max. 2% de réduction.
(B) Qualité AA: Max. 2% de réduction.
(C) Qualité A: Entre 3 et 10% de réduction.
(D) Qualité B: 10% et plus de réduction.

SCIERIE J.F. GIRARD La Malbaie, Charlevoix
Jean-François Girard : (418) 633-2554

PRIX NÉGOCIÉS PAR LE SPFRQ
• Le bois non conformes ne sera pas payé.

Prix au chemin
Mélèze 12 pi 6 po 8 po et + 350 $/Mpmp

10 pi 4 po 8 po et + 300 $/Mpmp
8 pi 4 po 6 po et + 225 $/Mpmp

Pin blanc et pin rouge 12 pi 6 po 8 po et + 450 $/Mpmp
10 pi 4 po 8 po et + 425 $/Mpmp
8 pi 4 po 6 po et + 400 $/Mpmp

Cèdre 8 pi 4 po 6 po et + 400 $/Corde 8 pi
Épinette de Norvège 8 pi 4 po 6 po et + 300 $/Corde 8 pi

SCIERIE PETIT-SAGUENAY Petit Saguenay, Saguenay – Lac-Saint-Jean
Daniel Lavoie : (418) 272-3418, poste 1

PRIX NÉGOCIÉS PAR LE SPFRQ
• Courbure : flèche de 2 po maximum.
• Cariemolle : -25% du diamètre à un seul bout.
Tremble 8 et 10 pi 6 po 7 po et + 56 $/Tonne métrique verte

8 pi 6 po 5,5 po et + 56 $/Tonne métrique verte

BOISACO INC. Sacré-Coeur, Haute Côte-Nord
Bruno Bouchard : (418) 236-4633, poste 2240

• Pin gris maximum de 10% du volume total livré.
Sapin, épinettes 12 pi 6 po (381 cm) 12 cm et + (DFB) au fin bout 66 $/m3 solide net
et pin gris 16 pi 6 po (503 cm) 12 cm et + (DFB) au fin bout 66 $/m3 solide net

9 pi 5 po (287 cm) Max. 35% Vol. livré 9 cm et + (DFB) au fin bout 56 $/m3 solide net
9 pi 5 po (287 cm) Excédant de 35% 9 cm et + (DFB) au fin bout 51 $/m3 solide net

BERSACO INC. Les Bergeronnes, Haute Côte-Nord
Lucas Deschênes (418) 232-1100 poste 105

• Longueur : 8 pi 4 po (Min. 8 pi 2 po et max. 8 pi 6 po.) aucun bois en longueur.
• Diamètre : Minimum: 5,5 po, si plus petit, rejeté. Maximum: 21 po.
• Carie : Si égale ou plus de 25% du diamètre, bille rejetée.
• Courbure : 1/4 du diamètre par rapport à la flèche centrale.
• Tremble et bouleau démêlés, aucun peuplier baumier accepté.

Secteur BEST (1)

Bouleau blanc 5,5 po et + 55 $/m3 solide
Tremble 5,5 po et + 52 $/m3 solide
(1) Bergeronnes, Escoumins, Sacré-Cœur, Tadoussac et Longue-Rive.

PRODUITS FORESTIERS RÉSOLU Pointe aux Outardes, Manicouagan
Éric Morneau : (418) 589-9229, poste 2285; ericmorneau@resolutefp.com

• Billes ne doivent pas provenir de sources controversées.
• Refus des chargements non conformes.
• Aucune branches, courbes ou caries > 25%.
• Diamètre maximum de 46 cm.
• Épinette doit être séparée du sapin.
SCIAGE Prix au chemin
Sapin et épinettes 5,04 mètre (16 pi 6 po) 10 cm 40 $/m3 net

RIVE-SUD
SCIERIE DUHAMEL Saint-Ignace-de-Standbridge, Estrie

Annie May Guthrie ou Guillaume Gonthier : 1 888 283-8878, ext. 222 ; (450) 542-1752
• Veuillez contacter l’acheteur avant toutes livraison.
• Produire maximum de 16 pieds, ensuite du 14, 12 et 10 pieds.
• Maximum 5% de 8 et pieds par voyages.
• Billes de 6 et 7 po ne seront pas payées
• Bois droits frais coupés, minimum 6 po de surlongueur, pas de roulure et ni de pourriture.
• Les chauffeurs doivent arrêter au bureau pour obtenir un avis de réception et donner le nom du fournisseur

et le taux de camionnage. 
• Possibilité de livrer du mélèze Table internationale
Pruche 18 et 20 pi 6 po 9 po et + 525 $/Mpmp

10, 12, 14 et 16 pi 6 po 8 po et + 510 $/Mpmp
8 pi 6 po 8 po et + 400 $/Mpmp (A)

(A) Maximum de 5% par chargement.

FONTAINE Saint-Augustin-de-Woburn, Estrie
Michel Vachon : (819) 583-7199

• Table Roy.
• Indiquer sur le feuillet de transport le mode de mesurage souhaité.
• Réception des billots du lundi au jeudi de 6h00 à 23h00, le vendredi de 6h00 à15h00.
• Respecter les diamètres minimum intérieur de l`écorce.
• Pas d'épinette de Norvège.
• Pas d'épinette de champs.
Sapin-Épinette 16 pi 6 po 5 po et + 600 $/MPMP

16 pi 6 po 4 po et + 950 $/Corde
12 pi 6 po 5 po et + 550 $/MPMP
12 pi 6 po 4 po et + 600 $/Corde
10 pi 6 po 4 po et + 375 $/Corde
9 pi 6 po 4 po et + 325 $/Corde

LA MENUISERIE D’EAST ANGUS INC. East Angus, Estrie
Robert Lapointe : (819) 832-2746, poste 23

• Aucune pourriture.
• Préférence pour le 92 po.

Prix au chemin 101 km et +
Bois franc 92 po 6 à 20 po 250 $/Corde 92 po
Tremble 92 po 6 à 20 po 155 $/Corde 92 po
Pruche et mélèze 92 po 6 à 20 po 155 $/Corde 92 po

BLANCHETTE ET BLANCHETTE Weedon (Saint-Gérard), Estrie
Mario Jiona : (819) 877-2622, poste 4

• Réception du bois du lundi au jeudi, entre 7h à 16h, vendredi, entre 7h à 12h.
• Diamètre minimum de 4 po et maximum de 10 po.
• Le chargement qui n’a pas un diamiètre moyen de 5 po sera refusé.
Sapin et épinettes AAA 8 pi 4 po Diam. moy + de 6 po 320 $/Corde 8 pi

AA 8 pi 4 po Diam. moy + de 5,5 po 260 $/Corde 8 pi
A 8 pi 4 po Diam. moy + de 5 po 205 $/Corde 8 pi

SCIERIE M. S. BILODEAU INC. Courcelles, Estrie 
Martin Bilodeau : (418) 483-5676
PRIX NÉGOCIÉS PAR LE SPFRQ

• Classe AA: Pas plus de 1 po de courbure, aucune pourriture.
• Classe A: Si plus de 1 po de courbure et de pourriture.
• Surlongueur de 4 po pour le 6 et 8 pieds et 6 po pour le 10 et 12 pieds.
• Aucun chargement complet de 6 pi.
• Un empilement de 8 pieds avec billes de 4,5 po et moins, sera payé 250$/Corde. 
Cèdre 12 pi AA 5 po et + 610$/Mpmp

A 5 po et + 450$/Mpmp
10 pi AA 6 po et + 520$/Corde 10 pi
8 pi AA 4,5 po et + 400$/Corde 8 pi
6 pi AA 4,5 po et + 185$/Corde 6 pi

SCIERIE LAPOINTE & ROY LTÉE Courcelles, Estrie
Léopold Lapointe : (418) 483-5777

• Horaire: lundi et mardi: 6h45 à 16h.
• Bois non conforme sera refusé.
• Diamètre minimum de 4 po et maximum de 10 po. Longueur maximale acceptée 9 pi 4 po.
• Préférence pour 9 pieds.
• Bois croche, trop petit ou d’essences autres refusés.
• Aucun achat d’épinette de Norvège, de mélèze, ni de pin rouge.

Diamètre moyen
Sapin et épinettes 9 pi 4 po 5 à 10 po 400 $/Corde 9 pi

9 pi 4 po 4 à 10 po 325 $/Corde 9 pi
9 pi 4 po 4 à 8 po 250 $/Corde 9 pi
8 pi 4 po 5 à 10 po 300 $/Corde 8 pi
8 pi 4 po 4 à 10 po 250 $/Corde 8 pi
8 pi 4 po 4 à 8 po 200 $/Corde 8 pi

SCIERIE TECH INC. (DIVISION RENÉ BERNARD INC.) Lac-Drolet, Estrie
Bob Lachance : Cell.: (418) 225-1063

• Table internationale 1/4 po.
• Aucune pourriture : toute bille sera déduite selon le diamètre de la carie et les billes ayant plus de 50% de

carie seront refusées.
• Billes de pin blanc par chargement : 70% de 16 pi 5 po, 20% de 12 pi 5 po et 5%,10% de 10 pi 5 po 

et 5% de 8 pi 5 po.
• Toutes les billes de 8 et 10 pieds seront classées palette.
Pin blanc 12-14-16 pi 6po 8 po et + 600 $/MPMP (A) (B)

8-10 pi 6 po 8 po et + 425 $/MPMP
(A) Le pin blanc ne doit pas être tâché, sinon il sera refusé.
(B) Classe sciage : Noeuds noirs, diamètre maximum 1 po. Noeuds rouges, diamètremaximum 3 po. Sinon la

bille sera classée dans une qualité inférieure.
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COMPAGNIE DE PLACAGE MÉGANTIC INC. Lac-Mégantic, Estrie
Jean Rosa : cell.: (819) 583-8491
PRIX NÉGOCIÉS PAR LE SPFRQ

• Billes fraîches. Grains frisés, spiralés et les traces de vers refusés.
DÉROULAGE
Bouleau jaune (merisier) et blanc : 8 pi 6 po ou 9 pi 4 po Prix au chemin
Érable à sucre min. 8 pi 9 po ou 9 pi 4 po et 40 % cœur max.

Diamètre Défauts de Défauts de Courbure Bouleau jaune Érable à sucre
surface Bout maximale (merisier) et blanc

AA 16 po Aucun Aucun 1 po max. 1900 $/Mpmp 1900 $/Mpmp
AD 14 po 4FC Aucun 1 po max. 1650 $/Mpmp 1700 $/Mpmp

16 po et +/3FC
D1 12 po 12 et 13 po/4FC 2 po centré 1 po max. 1200 $/Mpmp 1200 $/Mpmp

14 et +/3FC 4 po centré 2 po max.
D2 11 po 4FC Aucun 1 po max. 900 $/Mpmp 850 $/Mpmp

12 et 13 po/3FC 2 po centré 1 po max.
14 po/2FC 4 po centré 2 po max.

D3 10 po 4FC 2 po centré Aucune 700 $/Mpmp 650 $/Mpmp
11 po/3FC 1 po max.
14 po/2FC 4 po centré

LES PLANCHERS MERCIER INC. Drummondville, Centre-du-Québec
Jean-François Caron: (819) 472-0441

PRIX NÉGOCIÉS PAR LE SPFRQ
• Veuillez contacter l’acheteur avant toutes livraison pour obtenir un numéro de référence.
• Longueur 8 pi 6 po et plus. Longueurs paires et impaires acceptées.
• Diamètre de 8 à 30 pouces. 
• Aucune restriction de coeur grade #3 et #5.
• Érable et plaine cœur sain, pas de cœur foncé ou chocolat ou étoilé. Érable à sucre 1/2 coeur.
• Billots frais, droits, aucune pourriture, fente et roulure.
• Aucun minéral ou trace de vers dans le bouleau blanc.
• Billots non conformes payés 150 $/Mpmp.

$/Mpmp - Table internationale 1⁄4 po
No 2 No 5 No 4 No 3

10 po et + 16 po et + 12, 13, 14 15 po 8, 9, 10 11 po
2FC 0FC 0FC 0FC

Chêne rouge 675 $ 625 $ 650 $ 600 $
Érable à sucre 750 $ 575 $ 600 $ 550 $
Bouleau jaune 700 $ 550 $ 575 $ 525 $
Caryer cordiforme 625 $ 550 $ 575 $ 500 $
Frêne blanc 500 $ 450 $ 475 $ 425 $
Érable rouge (Plain) 425 $ 400 $ 425 $ 375 $

BOIS BGM INC. Daveluyville, Centre-du-Québec
Gaston Côté : Cell.: (418) 241-3311

PRIX NÉGOCIÉS PAR LE SPFRQ
• Longueur 8 pi 6 po, 10 pi 6 po, 12 pi 6 po.

$/Mpmp - Table internationale
Super Prime Prime Sélect No1 No2 No3 No4 No5

16 po+/ 16 po+/ 14 po/ 12 po/ 14 po/ 10 po/ 12 po/0+ 10 & 11 po 8 & 9 po
4FC 3FC 3FC 3FC 2FC 2FC 1FC 0+1FC 0FC

10 po/
3FC

Érable à sucre 1950 $ 1800 $ 1500 $ 1275 $ 975 $ 825 $ 475 $ 375 $ 300 $
Bouleau jaune 1400 $ 1100 $ 950 $ 850 $ 675 $ 575 $ 425 $ 375 $ 275 $

SCIERIE PRÉVERCO Daveluyville, Centre-du-Québec
Alain Thibeault: (819) 367-2320 ext. 1026; (819) 386-1712

PRIX NÉGOCIÉS PAR LE SPFRQ
• Livraisons : Lundi au jeudi: 6h à 23h. Vendredi : 6h à 12h (12h à 17h sur appel). Toujours appeler avant la

livraison pour avoir un numéro de commande.
• Tous les billots avec un nombre excessif de défauts seront classés 5.
• Tous les billots 0FC et 1FC avec de la pourriture, courbe excessive et carie, seront classés 5.
Pin rouge 8 pi 4 po 8 po et + 350 $/Corde 8 pi

10 pi 4 po 8 po et + 435 $/Corde 10 pi
12 pi 4 po 8 po et + 520 $/Corde 12 pi

$/Mpmp – Table internationale 1/4 po
Essences Prime Sélect No.1 No.2 3 Palette 5 Palette

14 po+/3FC 13 po+/3FC 12 po/3FC 10 po/2FC 12 po+/0FC 9 po +/0CLF
13 po/4FC 12 po/4FC 11 po/4FC 13 po/1FC 9 po/2FC 9 po+/1CLF

15 po/2FC 10 et 11 po/1FC
Chêne blanc 1600 $ 1350 $ 700 $ 475 $ 400 $ 325 $
Chêne rouge 1000 $ 850 $ 800 $ 700 $ 550 $ 500 $
Érable petit coeur 900 $ 850 $ 700 $ 675 $ 550 $ 450 $
Érable 850 $ 800 $ 650 $ 600 $ 500 $ 450 $
Merisier 750 $ 700 $ 625 $ 575 $ 500 $ 450 $
Bouleau blanc 650 $ 550 $ 475 $ 450 $ 400 $ 350 $
Plaine 550 $ 500 $ 425 $ 300 $ 250 $ 250 $
Frêne blanc 800 $ 625 $ 600 $ 500 $ 425 $ 350 $
Tremble 8 pi 6 po (seulement) 10 po et + 275 $/Corde 8 pi

BOIS LIB INC. Princeville, Centre-du-Québec
Thierry Blondeau : (819) 291-0565; Guy Blondeau : (819) 350-1840

• Horaire de réception: lundi au jeudi: 6h à 16h30; vendredi: 6h à 10h.
• Le bois doit être séparé par longueur.
• Le bois de 6 pi et + doit être livré pour pouvoir livrer le bois de plus petit diamètre.
• Aucun achat, d’épinette de Norvège et de pin gris.
Épinette de Norvège 16 pi 6 po 5 po et + 825 $/Corde 16 pi

12 pi 6 po 4 po et + 600 $/Corde 12 pi
Sapin-Épinettes 16 pi 6 po 5 po et + 1000 $/Corde 16 pi

12 pi 6 po 4 po et + 650 $/Corde 12 pi

BOIS FOREX CANADA INC., Princeville, Centre-du-Québec
Martin Vigneault: (819) 362-5040; Nathalie Legault: (418) 609-3004

PRIX NÉGOCIÉS PAR LE SPFRQ
• Des petites quantités de bois de sciage et de déroulage sont acceptées par la même compagnie pour

compléter les chargements de feuillus mélangés, pruche, mélèze et pin blanc destinés à la pâte dans la
même cour de Princeville.

Mélèze 8 pi 6 po 13 à 16 po 300 $/Mpmp
8 pi 6 po 10 à 12 po 200 $/Mpmp
8 pi 6 po 8 et 9 po 100 $/Mpmp

Pin blanc 12 - 16 pi 6 po 10 po et + 500 $/Mpmp
12 à 16 pi 6 po 8 po et + 500 $/Mpmp

Pruche 12 et 16 pi 6 po 8 po et + 300 $/Mpmp
$/Mpmp – Table internationale

Longueurs: 8, 9, 10, 12 pi 4 po.

SCIAGE Maxi Clear Prime No.1 No.2 Tie No.3 (4)

Essences 16 po+/3FC 14 po/3FC 13 po/3FC 11 po/4FC 10 po+/2FC 12po+/0FC 9 po/0FC
12 po/3FC Droit
15 po/3FC Sain

Noyer noir 2500 $ 2000 $ 1900 $ 1500 $ 800 $ 400 $
Chêne blanc 1600 $ 1200 $ 1000 $ 700 $ 500 $ 450 $ 300 $
Bouleau jaune 1100 $ 900 $ 800 $ 700 $ 500 $ 450 $ 300 $
Érable à sucre 1300 $ 1000 $ 900 $ 700 $ 550 $ 450 $ 300 $
Frêne blanc 1200 $ 1100 $ 1000 $ 800 $ 600 $ 300 $
Noyer cendré 1000 $ 900 $ 800 $ 700 $ 600 $ 400 $
Bouleau blanc 1100 $ 900 $ 800 $ 700 $ 500 $ 450 $ 300 $
Cerisier 900 $ 800 $ 700 $ 550 $ 350 $ 150 $
Érable rouge 750 $ 600 $ 500 $ 400 $ 350 $ 300 $ 300 $
Chêne rouge 1200 $ 1100 $ 1000 $ 800 $ 500 $ 450 $ 300 $
Tilleul 650 $ 550 $ 450 $ 300 $ 150 $ 100 $
Hêtre 500 $ 450 $ 300 $ 250 $ 250 $ 250 $ 150 $
Caryer 400 $ 300 $ 300 $ 200 $ 100 $ 100 $
Tremble 550 $ 550 $ 550 $ 300 $ 300 $
Longueurs: 9 pi 6 po et 10 pi 6 po.
DÉROULAGE Maxi Clear Prime Stand Clear Prime Stand

Slicer Slicer Slicer Slicer Rotary Rotary Rotary
20 po+ 18 po+ 16 po+ 14 po 14 po + 11 po + 11 po +

Pas défaut Pas défaut Pas défaut Pas défaut 1 défaut Pas défaut 1 défaut
Bouleau jaune 1600 $ 1500 $ 1400 $ 1200 $ 800 $ 800 $ 800 $
Chêne rouge 1800 $ 1600 $ 1000 $
Érable à sucre(1) 3000 $ 2500 $ 2500 $ 2000 $ 1800 $ 1200 $ 1000 $
Frêne blanc 1600 $
(1) 1/3 coeur

RENÉ BERNARD (Princeville - Cour de Bois Forex Canada), Princeville, Centre-du-Québec
Bob Lachance: (418) 225-1063

• Pin rouge, une seule longueur par chantier, 10 ou 12 pi. 
• Aucune pourriture (Toutes les billes avec caries seront déduites selon le diamètre et les billes de plus de

50% de carie seront refusées .)
• Le pin blanc ne doit pas être taché. La classe sciage : Maximum 1,5 po noeuds noirs et 3,5 po noeuds

rouges. Si autres, la qualité sera inférieure.
• Les billots de pin blanc dans un voyage : 70% de 16 pi 5 po de longueur, 20% de 12pi 5po, 10% de 10 pi

5 po et 5% de 8 pi 5 po.
Pin blanc 10-12-14-16 pi 8 po et + 450 $/MPMP

8 pi 8 po et + 350 $/MPMP
Pin rouge 10 pi 6 po 7 po et + 67 $/TMV

AMEX BOIS FRANC INC. Plessisville, Centre-du-Québec
David Vigneault : (819) 362-8307
PRIX NÉGOCIÉS PAR LE SPFRQ

• Avant de livrer, téléphonez pour obtenir un numéro de référence.
• Les longueurs acceptées sont de 8 à 16 pieds avec 6 po de surlongueur. Longueurs paires préférées.
• Érable à sucre : cœur entre 40 et 60% perte d’un grade, si plus de 60% perte de 2 grades
• Frêne blanc : Select et meilleur cœur de plus de 75% perte d’un grade. Pas de restriction de cœur dans les

grades 1, 2 et 3.
• Érable rouge et bouleau : cœur de 50 à 75% perte d’un grade; si plus de 75%, perte de 2 grades.
• Diamètre maximal à la souche de 34 pouces. Les billes plus grosses seront rejetées et non-payées.
• Toutes les essences non-mentionnées sur cette liste de prix seront rejetées.
• Érable rouge avec trous de vers refusé et classifié comme «Rejet».
• Prix livré à l’usine. Le producteur sera responsable de sa livraison. 
• Le 100$/Mpmp pour le transport inclus dans le prix usine.

$/Mpmp – Table internationale
Essences Prime + Prime Sélect No.1 No.2 No.3 (4)

15 po+/4FC 13 po/4FC (1)(2) 12 po/4FC (2) 11 po/4FC (2) 10 - 12 po/2FC 10 po +/0FC
16 po+/3FC 14 po/3FC 13 po/3FC 12 po/3FC 13 po + /1FC 9 po/2FC (3)

15 po +/2FC
Noyer noir 4475 $ 3875 $ 3200 $ 2525 $ 1800$ 1100 $
Chêne blanc 2250 $ 2025 $ 1625 $ 1225 $ 825 $ 375 $
Érable à sucre 1800 $ 1450 $ 1225 $ 950 $ 725 $ 375 $
Bouleau jaune 1425 $ 1225 $ 1025 $ 825 $ 550 $ 350 $
Érable rouge 1350 $ 1125 $ 950 $ 725 $ 475 $ 350 $
Frêne blanc 1425 $ 1300 $ 1150 $ 950 $ 625 $ 375 $
Cerisier 1000 $ 850 $ 725 $ 575 $ 450 $ 350 $
Chêne rouge 1200 $ 1050 $ 925 $ 775 $ 650 $ 375 $
Bouleau blanc 1100 $ 875 $ 825 $ 725 $ 425 $ 350 $
Caryer 825 $ 750 $ 675 $ 625 $ 525 $ 350 $
(1) Bille de pieds seulement
(2) Petit défaut accepté
(3) Droit et sain
(4) Faible % de no 3 accepté dans chaque chargement

VEXCO INC. Bernierville, Saint-Ferdinand, Centre-du-Québec
Jocelyn Champagne : (418) 428-3704, extension 221, Cell : (819) 621-9045

PRIX NÉGOCIÉS PAR LE SPFRQ
• Évitez de couper en temps de sève. Acheminez le bois le plus tôt possible après la coupe.
• Longueur de 8 pi 9 po, 9 pi 6 po, 10 pi 6 po et 12 pi 6 po, 10 po et + (8 et 9 po, maximum 15 %).
• Préférence de longueur : en premier 9 pi 6 po - 10 pi 6 po; en second 8 pi 6 po - 12 pi 6 po.
• Érable, partie non entaillée seulement. Érable et érable rouge plus de 1/2 coeur baisse d’une face claire.
• Diamètre maximum de 30 po au gros bout
• Bouleau blanc avec trace de vers = Grade 3 ou 4

$/Mpmp - Table internationale
Essence Super Prime Prime Sélect No1 No2 No5 No4 No3
SCIAGE 16 po/3 FC 14 po/3FC 12 po/3FC 10 po/3FC 10 & 11 po 8 & 9 po

14 po/2FC 10 po/2FC 12 po/0+1FC 0+1FC 0FC
Noyer noir 4500 $ 4000 $ 3200 $ 2800 $ 2000 $ 1400 $ 1200 $ 800 $
Chêne rouge 1300 $ 1200 $ 1000 $ 950 $ 850 $ 700 $ 600 $ 500 $
Érable à sucre(1) 1400 $ 1200 $ 1100 $ 1000 $ 800 $ 650 $ 550 $ 400 $
Frêne 1400 $ 1200 $ 1100 $ 1000 $ 800 $ 600 $ 500 $ 400 $
Bouleau jaune 1200 $ 1100 $ 1000 $ 850 $ 750 $ 600 $ 550 $ 450 $
Cerisier 1100 $ 1000 $ 800 $ 600 $ 500 $ 400 $ 325 $ 250 $
Bouleau blanc 900 $ 800 $ 700 $ 550 $ 500 $ 450 $ 400 $ 300 $
Érable rouge(1) 900 $ 800 $ 700 $ 650 $ 500 $ 450 $ 400 $ 350 $
Noyer cendré 500 $ 475 $ 450 $ 425 $ 400 $ 350 $ 300 $ 250 $
Hêtre, caryer, 500 $ 450 $ 400 $ 350 $ 300 $ 275 $ 250 $ 200 $
orme, tilleul

V-1 V-2 V-3 V-4
DÉROULAGE (Longueur: 8 pi 6 po, 9 pi 6 po, 10 pi 6 po) 14 po/4FC 12 po/4FC 11 po/4FC 10 po/4FC

14 po/3FC 12 po/3FC 11 po/3FC
Bouleau jaune et blanc 1500 $ 1100 $ 1000 $ 800 $
Érable à sucre (1/3 coeur) 1300 $ 1100 $
Chêne rouge 1500 $ 1300 $
(1) (1/2 coeur)
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MOBILIER RUSTIQUE (BEAUCE) INC. Saint-Martin, Beauce-Sartigan
(418) 382-5987: Sylvie Poulin, poste 101 ; Marco Guay : (418) 313-8221 ; www.mobilierrustique.com

• Livraison du Lundi au Jeudi : 7h à 17h.
• Bois de 8 pieds doit être obligatoirement démêlé selon les diamètres.
• Bois coupé depuis plus d’un an, pourri, croche ou avec marque profonde de scie refusé.
• Qualité AA : Aucune pourriture, aucune fourche et une courbure maximale de 1 pouce.
• Qualité A : Aucune fourche, une courbure maximale de 2 pouces et moins de 1 pouce de pourriture.
• Bois de multifonctionnelle, diamètre minimum 4 po.
• Bois de scie mécanique, vérifiez avec l’acheteur pour les diamètres plus petits.
• Bois produit avec MULTIFONCTIONNELLE À ROULEAUX ACCEPTÉ.
Cèdre 10 et 12 pi 6 po 4 po et + 600 $/Mpmp (Qualité AA)

10 et 12 pi 6 po 4 po et + 450 $/Mpmp (Qualité A)
8 pi 6 po à la corde 5 po et + 400 $/Corde 8 pi (Qualité AA)
8 pi 6 po à la corde 3 à 5 po 300 $/Corde 8 pi (Qualité AA)
6 pi 6 po à la corde 5 po et + 185 $/Corde 6 pi (Qualité AA)

INDUSTRIES MAIBEC Saint-Théophile, Beauce-Sartigan et Saint-Pamphile, L’Islet
Luc Lambert : (418) 208-1656

Cèdre 10 à 16 pi 8 po et + 106 $/Tonne imp. verte
8 pi 8 po 8 po et + 380 $/Corde 8 pi
En longueur 5 po et + au fin bout 106 $/Tonne imp. verte

12 po et + à la souche

SBC CEDAR Saint-Prosper, Les Etchemins
Sylvain Garneau : (418) 594-6201, poste 144

• Billots surlongueur de (6 pouces) et pas plus du tiers du volume en carie.
Cèdre (thuya) 8 pi 8 po (20 cm) et + au fin bout 375 $/Corde 8 pi

12 et 16 pi 8 po (20 cm) et + au fin bout 104 $/Tonne impériale verte
En longueur 6 po (18 cm) et + au fin bout et 104 $/Tonne impériale verte

12 po (30 cm) et + à la souche

RENÉ BERNARD INC. (Saint-Zacharie) Saint-Zacharie, Les Etchemins
Bob Lachance : Cell.: (418) 225-1063

• Table internationale 1/4 po.
• Aucun 8 pieds acceptés toutes essences.
• Pin rouge, une seule longueur par chantier, 10 ou 12 pi.
Pin blanc 12-14-16 pi 6 po 8 po et + 600 $/MPMP (B) (C) (F)

8-10 pi 6 po 8 po et + 425 $/MPMP (A) (D)

Pin rouge 10 pi 6 po 6 po et + 85 $/TMV
(A) Billes inférieures à la catégorie supérieure.
(B) Maximum 1,5 po pour les noeuds noirs et de 3,5 po pour les noeuds rouges,sinon le bois sera classé palette.
(C) Billes de pin blanc dans un voyage : 70 % de 16 pi 6 po, 10% de 10 pi 5 po, 5%de 8 pi 5 po.
(D) Toutes les 10 pi et les billots qui ne rencontrent pas les citères de sciage seront classés palette.

LES PRODUITS FORESTIERS D.G. LTÉE Sainte-Aurélie, Les Etchemins
Louis Villeneuve : (418) 806-3040; (418) 564-1192

• Séparer les essences par arrimes sur le camion.
• 6 po de surlongueur pour toutes les billes de sciage
Épinettes 16 pi 6 po 5 po et + 1000 $/Corde 16 pi A

12 pi 6 po 5 po et + 725 $/Corde 12 pi A

Sapin 16 pi 6 po 5 po et + 1000 $/Corde 16 pi A

12 pi 6 po 5 po et + 725 $/Corde 12 pi A

(A) Aucune pourriture, bille droite seulement

SCIERIE ARBOTEK INC. Saint-Just-de-Bretenières, Montmagny
Mario Legros : (418) 244-3691

• Maximum de 50% du volume en 8 pieds. Longueur paire et impaire entre 8 et 12 pi, toutes essences.
• Diamètre au fin bout non inférieur aux spécifications.
• Maximum de 1/3 du diamètre de pourriture toléré.
• Encoches d'abattage bien coupées.
• Billes de pied provenant d’érablières ayant déjà été entaillées seront refusées.
• Prix et spécifications pour le déroulage sont disponibles sur PrixBois.ca
SCIAGE : Longueur 8 à 16 pieds

$/Mpmp - Table internationale 1⁄4 po
Érable No1 14 po et +/2FC et +, 1/2 coeur ou -, 1/3 de pourriture max. 650 $/Mpmp

No2 10 à 13 po/2FC et +, 1/2 coeur ou -, 1/3 de pourriture max. 550 $/Mpmp
No3 10 po et +/2FC et +, + de 1/2 coeur 400 $/Mpmp
No4 9 po/2FC et +, 1/2 coeur ou -; 10 po/1FC 350 $/Mpmp

Merisier / No1 14 po et +/2FC et + 650 $/Mpmp
Bouleau No2 10 à 13 po/2FC et + 500 $/Mpmp
blanc No3 9 po/2FC et +; 12 po/1FC et + 385 $/Mpmp
Érable Rouge No1 10 po et +/3FC et +, 1/2 du diamètre coeur ou -, écorce lisse 425 $/Mpmp

No2 10 po et +/2FC et meilleures + 1/2 du diamètre de coeur 350 $/Mpmp
Bois franc longueur hygrade : Bouleau blanc, Bouleau jaune, Érable à sure, Érable rouge.
• Diamètre minimum de 12 po au gros bout. Diamètre minimum de 9 po au fin bout. 56 $/Tonne imp. verte
• Chaque tige doit contenir au minimum une bille de 8 pi.
• Accepte un maximum de 10% d’éranle rouge par chargement.
Bouleau blanc* 8 pi 6 po et + 6,5 po et + 75 $/Tonne imp. verte
* Courbure maximum 2 po.

BOIS DAAQUAM INC. Saint-Just-de-Bretenières, Montmagny 
Léandre Rouleau : (418) 244-3608, poste 236 ; cell. : (418) 625-0594

• Communiquez avec l’acheteur avant de produire et livrer du 9, et 10 pieds.
• Aucun achat d’épinette de Norvège.
Sapin et épinettes 16 pi 6 po 6 po et + 645 $/Mpmp

16 pi 6 po 6 po et + 1075 $/Corde 16 pi
16 pi 6 po 6 po et + 113 $/M3sol
14 pi 6 po 6 po et + 570 $/Mpmp
12 pi 6 po 5 po et + 570 $/Mpmp
12 pi 6 po 5 po et + 650 $/Corde 12 pi
12 pi 6 po 5 po et + 100 $/Mssol
10 pi 6 po 4 po et + 340 $/Corde 10 pi
9 pi 6 po 4 po et + 300 $/Corde 9 pi

Épinettes (75% et +) En longueur (1) 4 po et + au fin bout 100 $/Tonne imp. verte
Sapin En longueur 4 po et + au fin bout 90 $/Tonne imp. verte
(1) Diamètres 7, 8, 9 po, aucune carie. 10 po et +, tolérance de 1/3 de carie. 

BARDOBEC INC. Saint-Just-de-Bretenières, Montmagny
Martin-Paul Blais-Gauvin : (418) 244-3612

Cèdre 8 pi 6 po 8 po et + sain 270 $/Corde de 8 pi.
En longueur 12 po et + à la souche 70 $/Tonne impériale verte

BOIS DAAQUAM INC. DIVISION Saint-Pamphile, L’Islet 
Raymond Laverdière : Cell.: (418) 356-4260

• Bois en longueur: diamètre minimum au pied de l’arbre 7 pouces et à la tête 4 pouces.
• Diamètre 7, 8, 9 pouces, aucune carie. Diamètre 10 pouces et plus, maximum 1/3 carie.
Sapin et épinettes 16 pi 6 po 6 po et + 700 $/Mpmp

12 et 14 pi 6 po 5 po et + 625 $/Mpmp
12 pi 6 po 5 po et + 750 $/Corde 12 pi
10 pi 6 po 4 po et + 365 $/Corde 10 pi
9 pi 4po 4 po et + 320 $/Corde 9 pi

Épinettes (75% et +) En longueur 4 po et + au fin bout 100 $/Tonne imp. verte
Sapin En longueur 4 po et + au fin bout 90 $/Tonne imp. verte
Épinette de Norvège 12 pi 6 po 8 po et + 560 $/Corde 12 pi

8 pi 4 po 5 po et + 200 $/Corde 8 pi

SCIERIE DU CANTON S.E.N.C. Kinnear's Mills, Les Appalaches
Rosaire Nadeau & fils inc. propriétaire : Régis et Jean-Claude Nadeau : (418) 424-3260; Cell.: (418) 335-1660
Cèdre 10, 12, 14 et 16 pi 6 po et + 300 à 550 $/Mpmp

8 pi 9 po et + (Bille saine) 450 $/Mpmp
8 pi 5 po et + 200 à 300 $/Corde 8 pi

LES BOIS POULIN INC. (Scierie Bois Franc Nord). Saint-Jacques-de-leeds, Les Appalaches
Jean Rosa : (819) 583-8491

PRIX NÉGOCIÉS PAR LE SPFRQ
SCIAGE
• Longueur 8 à 12 pieds. Surlongueur 6 pouces. Bois fraîchement coupé.

$/Mpmp - Table internationale - Prix au chemin
Essence Prime Sélect No 1 No 2 No 3 No 4

14 po et +/3FC 12 po et +/3FC 10 po et +/2FC 11 po et +/0FC 10 po/0FC 8 po et +/0FC
Érable à sucre 850 $ 600 $ 450 $ 300 $ 250 $ 125 $
Merisier 850 $ 700 $ 500 $ 350 $ 250 $ 125 $
Cerisier 825 $ 625 $ 425 $ 300 $ 250 $ 125 $
Frêne Blanc 600 $ 425 $ 325 $ 275 $ 225 $ 125 $
Bouleau blanc 650 $ 525 $ 425 $ 300 $ 250 $ 125 $
Érable rouge 750 $ 625 $ 400 $ 400 $ 225 $ 100 $

SCIERIE LAUZÉ INC. Saint-Édouard, Lotbinière
Donald Lauzé : (418) 796-2346

Prix au chemin Prix usine
Sapin et épinettes 16 pi 6 po et + 260 $/Mpmp 305 $/Mpmp

14 pi 6 po et + 250 $/Mpmp 295 $/Mpmp
12 pi 5 po et + 240 $/Mpmp 285 $/Mpmp
8 pi 5 po et + 140 $/Corde 8 pi 185 $/Corde 8 pi

Mélèze et pruche 16 pi 4 po 8 po et + 225 $/Mpmp
12 et 14 pi 4 po 7 po et + 225 $/Mpmp
8 pi 4 po 6 po et + 190 $/Corde 8 pi

Tremble 8 pi 6 po et + 160 $/Corde 8 pi

BOIS ROND USINÉ L.G. Issoudun, Lotbinière 
Claudel Lord : (418) 997-2715

PRIX NÉGOCIÉS PAR LE SPFRQ
• Qualité AA: Diamètre maximum des noeuds noirs: 1 1/2 po. Diamètre maximum des noeuds rouge: 3 po.
Pin blanc 10, 12, 14 et 16 pi 6 po 12 à 28 po 650 $/Mpmp

VIABOIS INC. Saint-Isidore, Nouvelle-Beauce
Réjean Champigny: (819) 578-3590

PRIX NÉGOCIÉS PAR LE SPFRQ
• Surlongeur 4-6 po.
• Aucun 8 pi sauf entente.
• Les billots non conforme ne seront pas payés.
• Le bois doit être coupé de manière à faire le plus long possible.
• Table internationale.
• 10 % de 10 pieds par voyage maximum.
• Noeud sain 4 po maximum, courbe I po maximum sur la longueur, pas pourri, pas taché, pas trous de vers,

pas de roulure.
Pin blanc 24 à 32 pi 12 po et + 800 $/Mpmp

18 à 22 pi 12 po et + 675 $/Mpmp
10 à 16 pi 8 po et + 650 $/Mpmp
Palette 8 po et + 300 $/Mpmp

SCIERIE FORTIN INC. Saint-Isidore, Nouvelle-Beauce
Gaétan Fortin : (418) 882-5663

• Cèdre : droit et sain. Tiges de diamètre inférieur refusées
$/Mpmp (TableRoy)

Cèdre 12 pi 6 po 6 po et + 500 $/Mpmp
10 pi 5 po 6 po et + 450 $/Mpmp
8 pi 4 po 6 po et + 300 $/Mpmp

SCIERIE ALEXANDRE LEMAY & FILS INC. Sainte-Marie, Nouvelle-Beauce
Stéphane Lemay (418) 387-5670

• Bon de livraison numéroté requis.
• Possibilité de livrer du pin gris avec entente au préalable. Épinette de Norvège est strictement interdite dans

les chargements sous peine de voir la totalité de la livraison refusée.
• Chargements dont le diamètre moyen inférieur à 5 po refusés. 
• Diamètre maximum de 14 pouces, diamètre minimum de 4 pouces.
• Aucun bois rouge ou pourri ne sera accepté.
• Réception de billots : Lundi au jeudi : 6 h 45 à 12 h et 12 h 45 à 16h30 ; vendredi : 6 h 45 à 11h30.
Sapin et épinettes Qualité Diamètre moyen Billes de 8 pieds Billes de 9 pieds

Premium 4 à 14 po 320 $/corde 8 pi 520 $/Corde 9 pi
AAA 4 à 8 po 320 $/corde 8 pi 380 $/Corde 9 pi
AA 4 à 6 po 260 $/corde 8 pi 320 $/Corde 9 pi

LES INDUSTRIES PICARD & POULIN INC. Saints-Anges, Nouvelle-Beauce
Éric Drouin : (418) 253-5456

• Prix pour un minimum d’un demi chargement, sinon prix à la baisse.
• Aucune bille en bas de 5 po acceptée.
Sapin et épinettes 16 pi 8 po et + 950 $/Corde 16 pi

12 pi 4,5 po et + 675 $/Corde 12 pi
8 pi 4,5 po et + 300 $/Corde 8 pi

CLERMOND HAMEL LTÉE Saint-Éphrem, Beauce-Sartigan
David Hamel : (418) 222-2347

• Nouvel horaire: lundi au jeudi: 6h à 20h; vendredi: 6h à 12h.
• Le bois vert seulement sera accepté.
• Pour avoir le prix indiqué sur la liste assurez-vous d’avoir le bon diamètre.
• Vous devez obligatoirement livrer les gros billots pour pouvoir livrer du petit 12 pieds à la corde.
• Les prix sont sujets à changement selon le marché et peuvent varier si le bois est de mauvaise qualité.
• Aucun achat de billots de pin gris et d’épinette de Norvège.
Sapin-Épinettes 16 pi 6 po 5 po et + 1060 $/Corde 16 pi

12 pi 6 po 4 po et + 730 $/Corde 12 pi
Pin blanc 12-14-16 pi 6 po 8 po et + 600 $/Mpmp

10 pi 4 po 10 po et + 500 $/Mpmp
8 pi 4 po 8 po et + 300 $/Mpmp

Pruche 18-20 pi 6 po 10 po et + 520 $/Mpmp
10-12-16 pi 6 po 8 po et + 480 $/Mpmp

CARRIER ET BÉGIN INC. Saint-Honoré, Beauce-Sartigan
Marco Lessard : (418) 485-6884; Cell. : (418) 313-6477

Carl Poulin-Mercier : Cell. : (418) 222-2295
• Diamètre minimum toutes essences: 4,5 pouces.
• Veuillez communiquer avec l’acheteur avant de produire de l’épinette de Norvège et du pin gris en 8 pieds.
• Billots de qualité seulement.
• Les billots doivent être séparés par longueur sur le camion.
• Tout voyage non conforme sera refusé automatiquement.
• Réception des chargements: du lundi au jeudi de 6 h à 16 h.
Épinette de Norvège 16 pi 6 po 4,5 po et + 900 $/Corde 16 pi
et pin gris 12, 14 pi 6 po 4,5 po et + 675 $/Corde 12 pi

10 pi 6 po 4,5 po et + 500 $/Corde 10 pi
Sapin et épinettes 16 pi 6 po 4,5 po et + 1050 $/Corde 16 pi

12, 14 pi 6 po 4,5 po et + 750 $/Corde 12 pi
10 pi 6 po 4,5 po et + 550 $/Corde 10 pi
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BOIS CARGAULT Saint-Pamphile, L’Islet
Luc Fortin: (418) 894-8866 et Julie Paré: (418) 356-5099

• Courbure maximum de 2 po acceptée.
• Communiquez avec l’acheteur avant de produire du tremble.
Épinette de Norvège 8 pi 6 po 6,5 po et + 280 $/Corde 8 pi
Mélèze
Bouleau-merisier 8 pi 4 po 6,5 po et + 290 $/Corde 8 pi
Bois francs 8 pi 4 po 6,5 po et + 290 $/Corde 8 pi
Tremble 8 pi 4 po 6,5 po et + 280 $/Corde 8 pi

MATÉRIAUX BLANCHET INC. Saint-Pamphile, L’Islet 
Caroline Dubé, (418) 356-3344 , poste 531, cel.: (418) 710-0751

• Prix pour produits de qualité, exempts de défauts, sinon réductions seront appliquées
• Aucun achat d'épinette de Norvège et ni sapin-épinettes de 8 pieds.
• Heures d'ouverture de la balance: Lundi au jeudi, de 7h à 17h; Vendredi, de 7h à 14h.
Épinettes 16 pi 6 po 5 po et + 1075 $/Corde de 16 pi (A)(D)

12 pi 6 po 5 po et + 690 $/Corde de 12 pi (A)(E)

En longueur 4 po et + 100 $/Tonne imp. verte (A)(C)

Sapin 16 pi 6 po 5 po et + 1075 $/Corde de 16 pi (B)(D)

12 pi 6 po 5 po et + 690 $/Corde de 12 pi (B)(E)

En longueur 4 po et + 90 $/Tonne imp. verte (B)(C)

Sapin et épinettes 10 pi 4 po 4 po et + 70 $/Tonne imp. verte (F)

9 pi 4 po 4 po et + 70 $/Tonne imp. verte (F)

(A) 90% et plus d'épinette
(B) Si moins de 90% d'épinette
(C) Minimum de 7 po à la souche toléré, pas de bois d'éclaircie.
(D) Essences séparées, 16 pi 6 po avec une tolérance maximale de 25% de 12 pi 6 po.
(E) Essences séparées, 12 pi 6 po seule longueur admise.
(F) Vous devez livrer des billots afin de livrer du 10 pi 4 po ou 9 pi 4 po.

GROUPE LEBEL (SAINT-JOSEPH-DE-KAMOURASKA) Bas Saint-Laurent
Jonathan Blais : (418) 493-2097, poste 201

Sapin et épinettes 8 pi 4 po Sciage 4 à 10 po 320 $/Corde
Épinette de Norvège 8 pi 4 po Sciage 5 à 14 po 270 $/Corde (A)

Pin gris 8 pi 4 po Sciage 5 po et + 250 $/Corde
(A) Les billes dont le diamètre excèdent le maximum indiqué ou celles en deca du diamètre minimum indiqué

seront déduites du paiement.
(B) Les billes doivent être démêlées et de qualité premium. Les billes qui ne se classent pas (Courbure, carie,

longueur) seront payées au taux de 220$/Corde de 10 pi.

STELLA-JONES Rivière Rouge, Hautes-Laurentides
Christan Vézina : (819) 962-3417; cvezina@stella-jones.com

• Veuillez communiquer avec l’acheteur avant de débuter votre production
• Aucune carie ni pourriture. Aucune section morte sur le tronc. Pas de coude. 
• Courbure légère acceptée.
• Maximum: 34% de petits poteaux de 32 à 37 pieds
• Minimum: 66% de grands poteaux de 42 pieds et +
Pin gris, Pin rouge Longueur (pi) Circonférence Diamètre au

à 6 pi du gros bout fin bout (po)
92 pi 66 po 10 po et + 425 $/Poteau
87 pi 64 à 66 po 10 po et + 380 $/Poteau
82 pi 62 à 66 po 10 po et + 310 $/Poteau
77 pi 60 à 66 po 10 po et + 275 $/Poteau
72 pi 57 à 66 po 9 po et + 250 $/Poteau
67 pi 51,5 à 58 po 9 po et + 210 $/Poteau
62 pi 50 à 56 po 8 po et + 205 $/Poteau
57 pi 48 à 54 po 8 po et + 180 $/Poteau
52 pi 47 à 53 po 8 po et + 150 $/Poteau
47 pi 42 à 48 po 8 po et + 110 $/Poteau
42 pi 39 à 46 po 8 po et + 88 $/Poteau
37 pi 34 à 42 po 7 po et + 53 $/Poteau
32 pi 30 à 36 po 7 po et + 48 $/Poteau

BOIS ROND CONSTRUCTION GC INC. Deschambault, Portneuf
Gaétan Couture : (418) 875-0571 ; Cell. : (418) 455-6540

Pin blanc 16 pi 14 po et + 425 $/Mpmp
10 pi 14 po et + 400 $/Mpmp
12 à 16 pi 12 po et + 375 $/Mpmp

Pin rouge 16 pi 12 po et + 375 $/Mpmp
25 à 30 pi 12 po et + 110 $/Billes

Évènements à venir
• Salon de la forêt – 23 et 24 mars 2024 au Pavillon Desjardins 

de l’Université Laval

Le comité de la Semaine des sciences forestières est heureux de vous inviter à la 45e édition du Salon
de la forêt, ayant pour thème « Forêt pas jouer avec le feu ! ». Cet événement rassembleur
s’adresse à un public de tous âges et réunira plusieurs acteurs de différents domaines en lien avec la

foresterie. Le partage des connaissances et les échanges d’idées seront
au cœur de l’événement, tout en sensibilisant les visiteurs aux diffé-
rentes ressources, fonctions et usages de la forêt québécoise.

L’édition de cette année revient avec ses activités à succès : le
concours photo, les jeux forestiers, les kiosques étudiants, l’espace
jeunesse, le concours de ponts en bois et des conférences de tous
genres. Il y aura une multifonctionnelle sur le site. Cette machine
imposante sera fonctionnelle et vous y trouverez réponse à vos multi-
ples questions !

L’événement aura lieu les 23 et 24 mars de 10 h à 16 h.
Pavillon Desjardins de l’Université Laval, 2325 rue de l’Université
L’entrée est GRATUITE POUR TOUS et le stationnement aussi.

• Mai – Mois de l’arbre et des forêts 2024

Lors du Mois de l’arbre et des forêts, le Ministère et ses par-
tenaires organisent des activités de sensibilisation pour
démontrer à quel point il est important de prendre soin de
ces richesses naturelles et de les découvrir. La liste complète
des activités est disponible sur le site Web du MRNF au : 
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressour-
ces-naturelles/forets/evenements/mois-arbre-forets

• Congrès FPFQ : Producteurs forestiers bioénergiques – 6 et 7 juin
2024 à l’Hôtel Le Georgesville

Le Congrès annuel de la Fédération des producteurs forestiers du Québec sous le thème
« Producteurs forestiers bioénergiques ! » se tiendra les 6 et 7 juin prochains à Saint-
Georges de Beauce.
L’Association des
propriétaires de
boisés de la Beauce
est la région hôte
qui recevra le
congrès cette année.

Pour plus d’informations : https://www.foretprivee.ca/a-propos/aga-et-congres-annuel/

PRIX LIVRÉ À L’USINE (sauf indication contraire)

Les marchés spéciaux (résineux et feuillus)

Prix provisoires 2024

Revisés
Usine Essence Longueur Unité de Prix net Secteur

mesure provisoire accessible
Charbon de bois Feuillus mélangés 8 pi et plus TMV 41 $ Portneuf
feuille d’érable inc.
Produits forestiers Tremble 8 pi M3 sol. 38,61 $ Tous sauf Côte-Nord
Arbec 
Produits forestiers Tremble Tiges M3 sol. 38,61 $ Tous sauf Côte-Nord
Arbec
Produits forestiers Mélèze, pins, 8 pi M3 sol. 29,62 $ Portneuf
Arbec épinette de Norvège
Produits forestiers Mélèze, pins, 8 pi M3 sol. 20 $ Lotbinière, Mégantic et 
Arbec épinette de Norvège Érable – Bécancour
Domtar Feuillus mélangés Multilongueur TMA 68 $ Bellechasse – Les Etchemins,

Rive-Sud et Rive-Nord de
la Capitale et Portneuf

Domtar Feuillus mélangés Multilongueur TMA 70 $ Lotbinière, Mégantic, Érable
– Bécancour

Domtar Tremble Multilongueur TMA 63 $ Bellechasse – Les Etchemins,
Rive-Sud et Rive-Nord de
la Capitale et Portneuf

Domtar Tremble Multilongueur TMA 65 $ Lotbinière, Mégantic,
Érable – Bécancour

Transfobec Pins, épinettes, mélèze 8 pi TMV 26,50 $ Portneuf
Bois Carthage Feuillus durs 12 pi et plus TIV 42 $ Bellechasse
Bois Carthage Tremble et feuillus 12 pi et plus TIV 27 $ Bellechasse 
Bois Carthage Résineux biomasse 8 à 12 pi TIV 13 $ Bellechasse 
E. J. Carrier Tremble et feuillus 12 pi et plus TIV 26 $ Bellechasse
(Ste-Justine)
E. J. Carrier Tremble et feuillus 12 pi et plus TIV 38 $ Bellechasse
(Hinckley)
Bois Forex Feuillus durs 12 pi et plus TMV 42 $ Rayon de 50 km 
Canada Inc. de Princeville
Bois Forex Pruche 8 pi TMV 24 $ Rayon de 50 km 
Canada Inc. de Princeville
M3 app. : mètre cube apparent Tmv : tonne métrique verte
M3 sol. : mètre cube solide Tiv : tonne impériale verte
TMA : tonne métrique anhydre

L e ministère des Transports rappelle aux uti-
lisateurs de véhicules lourds que les limites
de charge autorisées sont réduites en

période de dégel. Au moment d’écrire ces lignes,
les dates de début et de fin de la période de res-
triction de charge pour 2024 sont les suivantes:

Zone 1 Zone 2
Du lundi 4 mars Du lundi 18 mars

au vendredi 26 avril au vendredi 10 mai

La majorité du territoire du Syndicat est située dans
la zone 1. Quant à la zone 2, elle couvre les régions
de Charlevoix et de la Côte-Nord. De plus amples
renseignements peuvent être obtenus sur le site
Web du ministère au ou en téléphonant au 511.

Période de dégel

Roulez léger
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